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Le club les Archers Escaudinois est une association régie par la loi 1901, il dépend de la ligue des
Flandres de tir à l'arc et est affilié à la fédération française sous le numéro 0759128, il est également agréé
jeunesse et sports sous le numéro 59S2429.

Un peu d'histoire...

IL a été créé en 1961 sous l'égide de Mr Rémi Barthes.

Après plus de soixante ans d'existence il  n'a cessé de se développer tout en gardant ses traditions,
nous comptons aujourd'hui une trentaine de licenciés.

Le fonctionnement...

Il est dirigé par un comité de 10 membres élus pour 3 ans en assemblée générale.

L'apprentissage et l'encadrement des archers sont effectués  par nos encadrants fédéraux et des
archers confirmés.
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Nos installations...

Nos infrastructures nous permettent de pratiquer à la fois le tir  salle,  Fédéral,  Fita et le Beursault.

Nous disposons en effet d'une salle omnisport (tirs 18 mètres) utilisée de septembre à avril (par
créneaux horaires), d'un stand de tir extérieur homologué pour le Beursault ainsi qu'une cible de tir à 70m
et 90m, disponibles en permanence.

Les horaires d'entraînement...

L’accueil des nouveaux licenciés se fait le Mercredi après-midi si possible

les locations se feront le premier vendredi du mois suivant la prise de licence
au stand extérieur entre 17h et 19h (rendez-vous à convenir avec le responsable

matériel)

Les horaires précédents sont à respecter pour la saison hivernale, lors de la saison extérieure les
horaires sont libres et le stand accessible à tous les licenciés majeurs lorsqu'ils le désirent aux horaires
d’ouverture du stade.

Initiation le mercredi après-midi de 14h à 16h30

Archers Escaudinois / renseignements et inscriptions
Affilié à la FFTA sous le n° 07 59 128– Agrément du Ministère de la Jeunesse et des Sports n° 59 S 2429



4

Voici la liste des membres du comité avec leur fonction :

    Pierre Yves

   Président

                                  Raymonde                               André                              Johann

  Trésorière            Vice président                        Secrétaire

                                 Jean Pierre                          Julie

                                                  Responsable matériel         Secrétaire adjoint
 

                                    Dominique                 Amandine                                              
   

             
   

                                                                  
Afin d’obtenir tous les renseignements dont vous avez besoin n’hésitez pas à contacter ces personnes qui
se feront un plaisir de vous répondre.
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Période d’essai au sein du club :

Une période de  deux semaines maximum d’essai est  possible au sein du club.  Durant  cette

période le matériel est prêté gratuitement, toutefois il est demandé de fournir un certificat médical au plus

vite. Passé cette période la prise de licence est obligatoire, la location de matériel est également proposée.

Location de matériel :

Le club propose une location de matériel pour les membres ne possédant pas leur arc. La location

comporte l’arc type « initiation », le viseur, le carquois, le repose arc, la palette, la fausse corde et le

protège bras. Les flèches ne rentrent pas dans la location et sont à la charge de l’archer. L’entretien et la

remise en état du matériel sont à la charge de l’utilisateur. Il est d’ailleurs possible de se procurer le petit

matériel directement en magasin d’archerie. Pour chaque location un chèque de caution de 150 € (non

encaissé) est  demandé, il  doit  obligatoirement être renouvelé début septembre quelque soit  la date à

laquelle il a été rédigé, il sera encaissé systématiquement si ce n’est pas le cas. La participation est de 60

€ par an,  payable  début septembre ou à  la  souscription.  A cette  occasion,  le  responsable  matériel

procédera à une vérification du matériel et la trésorière à l’encaissement des cotisations. La location est

due annuellement sans remboursement anticipé. Les locations seront effectuées sur rendez vous avec le

responsable  matériel  les  1er vendredi  de  chaque  mois  lors  d’une  réunion  de  comité  au  stand

extérieur.

Séances Pédagogiques :

Des séances pédagogiques sont proposées. Elles traitent de différents sujets tels le montage de

l’arc, des flèches, les différentes disciplines…Vous serez prévenus de la date de ces séances quelques

semaines à l’avance. Celles-ci sont ouvertes à tous.

Pour les mineurs :

La pratique  du  tir  à  l’arc  exige  une  autorisation  parentale  celle-ci  devant  être  fournie  dès  la

première séance, si le mineur n’est pas accompagné. Pour les parents désirant amener et reprendre leurs

enfants à chaque séance, merci de le préciser sur l’autorisation parentale et de respecter les horaires de

celles-ci, les mineurs non licenciés doivent rester sous la garde permanente de leurs parents.
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Johann (secrétaire, dossiers, licences) :
archers.escaudinois@free.fr     ou 03.27.30.16.94

Amandine, Julie et André (accueil des débutants) :
a.henneau@gmail.com

vezard.julie@free.fr
dumouli.andre@gmail.com ou 03 27 31 29 60

Jean-Pierre (Matériel, locations) :
 yoyo8656@hotmail.com 

Sur notre site : http     ://archers.escaudinois.free.fr/  

Par mail : archers.escaudinois@free.fr

Pour toutes informations sur l’histoire de l’arc et l’arbitrage     :  

Mr Pierre-Yves LECOCQ (lecocq.pierre-yves@neuf.fr)

Mr Francis COGEZ, Président d’honneur :
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NOM     :                                         PRENOM     :                                                            

ADRESSE     :                                                                                                                            

                                                                                                                                               

                                                                                                                                               

NUMERO DE TELEPHONE     : fixe     :                            Gsm     :                                

      Fourni          Vérifié
neuf Bon état Etat

moyen
usagé Neuf Bon état Etat

moyen
usagé

Arc

Corde

Repose
flèches
Viseur

Carquois

Brassard

Repose arc

Palette

Fausse
corde

Pochette

Date de la location : Date de la vérification :

Signature du responsable matériel : Signature du responsable matériel :

Signature du bénéficiaire : Signature du bénéficiaire :
(pour les mineurs, les parents) (pour les mineurs, les parents)

Conditions :
o Une caution de 150 € (non encaissée est demandée) chèque libellé Archers Escaudinois.
o Il est demandé une participation de 60 € par an.
o L’entretien et la remise en état est à la charge de l’utilisateur.
o En cas de non paiement des cotisations ou de détérioration du matériel, la caution pourra être 

encaissée par le club, de même à l’échéance de début septembre si pas de retour de celui-ci.
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Fiche de renseignements (Le numéro de téléphone et mail sont obligatoires, photo à fournir obligatoire) :

NOM     :                                         PRENOM     :                                  SEXE     :   M ou F

DATE DE NAISSANCE     :                                                                                                 

ADRESSE     :                                                                                                                            

                                                                                                                                               

                                                                                                                                               

NUMERO DE TELEPHONE     : fixe     :                            Gsm     :                                

N° LICENCE     :                           CATEGORIE     :                           

E MAIL     :                                                                                                                                                                          

REMARQUES     :                                                                                                                    

Prises de photos lors de l’activité en club : merci de préciser si vous ne souhaitez pas apparaître sur les
éventuelles photos prises au courant de l’activité de l’association : _______________________________

Autorisation parentale :

Je soussigné(e) :…………………………………………………………....                                                   

Domicilié(e) :………………………………………………………………
                                                

Téléphone (obligatoire) :………………………………………………….. 

Autorise mon fils, ma fille…………………………………………           né(e) le :…………. 

A fréquenter le club de Tir à l’Arc d’Escaudain et de ce fait d’y adhérer par la prise d’une licence à la 
fédération française de Tir à l’Arc (FFTA).

Si vous souhaitez amener et reprendre vos enfants à chaque séance merci de préciser le créneau horaire : 

Nota : pour les créneaux non encadrés par l’entraîneur, merci de vous mettre en accord avec les licenciés 
majeurs présent sur l’horaire de départ.  

                                                   Date et signature des parents :
         
                                                            

Archers Escaudinois / renseignements et inscriptions
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FEDERATION FRANCAISE 
DE TIR A L'ARC

Certificat médical de non contre indication à la pratique du tir à l’arc en
compétition Pour la saison: ……/……
(voir ci-dessous les exigences médicales spécifiques)

Je soussigné,……………………………… certifie avoir pris connaissance des éléments médicaux 
nécessaires à la pratique du tir à l’arc et considère que:

Nom: …………………………………….        Prénom: …………………………………..

Date de naissance: ……/……/…...

Club: Les Archers Escaudinois

Ne présente aucune contre indication à la pratique de ce sport.

Date:……/……/……        Signature et cachet:
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La pratique du tir à l’arc nécessite un état de santé physique et psychique incompatible avec certaines 
affections dont il appartiendra au Médecin Examinateur d’en juger la valeur :

Contre-indications absolues :
HTA sévère non stabilisée
Angor d’effort
Cardiopathie sévère
Scoliose évolutive
Fracture récente
Intervention chirurgicale abdominale récente
Conduites addictives ou problèmes psychiatriques (laissé à l’appréciation de l’examinateur)

Contres indications relatives :

Infarctus du myocarde
Pneumothorax récidivant
Affections aiguës ne permettant pas un effort musculaire en apnée 
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TARIFS LICENCES 2023/2024

Adultes :  A, compétition : 90€
  L, loisir sans compétition : 75€
 E, hors pratique : 55€

Handisports : me consulter (convention FFH)
Universitaires : 40€ me consulter (convention UNSS et FFSU)

Jeunes : 55€

Poussins : 40€

Découverte : (à partir du 1er mars et unique) : 40€
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